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Tableau des cotisations 2026

cotisation Montant réellement déboursé après
application du crédit d’impôt de 66%

RETRAITE 36 € 12,24 €

NOUVEL ADHERENT 46 € 15,64 €

HORS ACTIVITE (congé parental, disponibilité) 46 € 15,64 €

statut IM cotisation Montant réellement déboursé après
application du crédit d’impôt de 66%

FONCTIONNAIRE

 Supérieur à 755 129 € 43,86 €

de 656 à 755 116 € 39,44 €

de 556 à 655 97€ 32,98 €

de 406 à 555 80 € 27,20 €

 Inférieur à 406 68 € 23,12 €

statut groupe cotisation Montant réellement déboursé après
application du crédit d’impôt de 66%

STATUT UNIFIE

I 129 € 43,86 €

II 116 € 39,44 €

III 97€ 32,98 €

IV 80 € 27,20 €

V 68 € 23,12 €

statut catégorie cotisation Montant réellement déboursé après
application du crédit d’impôt de 66%

CONTRACTUEL

A 97 € 32,98 €

B 80 € 27,20 €

C 68 € 23,12 €

Si vous êtes à temps partiel,  le montant de la cotisation est au prorata de votre
temps de travail arrondi à l’euro le plus proche.

La législation actuelle permet de bénéficier d’un crédit d’impôt à hauteur de 66% du montant
de la cotisation. Vous recevrez votre reçu fiscal début 2027.
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